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PROJET DE DECRET N°_____/PR/PM/MSPP/2026
PORTANT CHARTE NATIONALE POUR LA PROTECTION DES SAVOIRS TRADITIONNELS ET DES DROITS DE LA PROPRIETE INTELLECTUELLE 

Le Président de la République, 
Chef de l’Etat, Président du Conseil des Ministres.

	Vu la Constitution ;
	
	نظراً للدستور؛

	Vu la Loi N° 018/PR/2023 du 02 novembre 2023, Déterminant les principes fondamentaux de l’organisation et de la réglementation de la médecine traditionnelle au Tchad ;
	
	نظراً للقانون رقم 018/ر،ج/2026 ليوم 02 نوفمبر 2026م الذي يحدد المبادئ الأساسية لتنظيم وتقنين الطب التقليدي في تشاد ؛

	Vu le Décret N° 0064/PR/2025 du 04 février 2025, portant Nomination d’un Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;
	
	نظراً للمرسوم رقم 0064/ر،ج/2025 ليوم 04 فبراير 2025م القاضي بتعيين رئيس وزراء، كبير الحكومة؛

	Vu le Décret N° 0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
	
	نظراً للمرسوم رقم 0065/ر ، ج/ر و/2025 ليوم 06  فبراير 2025م القاضي بتعيين أعضاء الحكومة ؛

	Vu le Décret N°112/PR/PM/2025 du 27 février 2025, portant rectificatif au Décret N° 0065/PR/PM/2025 du 06 février 2025, portant Nomination des Membres du Gouvernement ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 112/ر ج/ر و /2025 ليــوم 07/02/2025 القاضي بتعديل المرسوم رقم 0065/ر ، ج/ر و/2025 ليوم 06  فبراير 2025م القاضي بتعيين أعضاء الحكومة ؛

	Vu le Décret N°1467/PR/PM/2025 du 16 juillet 2025, portant Nomination de deux Membres du Gouvernement ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 1467/ر ج/ر و /2025 ليــوم 16 يوليو 2025 القاضي بتعيين عضوين في الحكومة؛

	Vu le Décret N°1092/PR/PM/2025 du 12/06/2025, portant Structure Générale du Gouvernement et Attributions de ses Membres ;
	
	نظراً للمرســــوم رقـــــم1092/ر ج/ ر و/2025  ليـــــوم 12 يونيو 2025 م المتعلق بالهيكل العام للحكومة وصلاحيات أعضائها؛

	Vu le Décret N°0444/PR/PM/MSP/2024 du 30 Aout 2024, portant Organisation et Fonctionnement du Ministère de la Santé Publique ;
	
	نظــــراً للمـــرســـوم رقم 0444/ر ج/ر و /و ص ع/2024 ليــوم 30/08/2024م القاضي بتنظيم وسير عمل وزارة الصحة العامة ؛

	Vu l’Arrêté N° 0273/MSPP/SE/ SG /2025 du 12 août 2025, portant Organisation, fonctionnement et Attributions des services du Ministère de la Santé Publique et de la Prévention ; 
	
	نظــــراً للقـــرار رقم 0273 / و ص ع  و  و/ أ د/أ ع/ 2025 ليــوم 12 أغسطس 2025 القاضي بتنظيم وسير وتحديد صلاحيات أقسام وزارة الصحة العامة والوقاية؛

	Considérant la nécessité de service ;
	
	نظــــراً لضرورات العمل؛



Sur proposition du Ministre de la Santé Publique et de la Prévention, Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du………………
DECRETE :
CHAPITRE 1 : DES DISPOSITIONS GENERALES
Article 1er : il est institué en République du Tchad, une Charte Nationale pour la protection des savoirs traditionnels et des droits de la propriété intellectuelle relatifs aux médicaments traditionnels. 
Article 2 : la charte a pour objet de promouvoir le respect, la préservation et la protection des savoirs traditionnels et des innovations
A ce titre, elle a pour objet de :
· faciliter la valorisation et l’accès aux savoirs liés à la médecine traditionnelle pour le bénéfice de la population ; 
· promouvoir un partage juste et équitable des avantages découlant de ces savoirs ;
· promouvoir l’utilisation de ses savoirs et innovations aux bénéfices de l’humanité, de la population africaine et tchadienne ;
· défendre les intérêts moraux et matériels de tous les tradipraticiens tchadiens ;
· favoriser l’accès aux ressources génétiques qui doivent être sujet au consentement préalable informé et à des limites mutuellement convenues ;
· assurer la transparence d’accès aux ressources ; 
· Garantir aux communautés locales leurs droits collectifs sur les ressources et leurs savoirs associés qui sont exploités ; 
· promouvoir le développement économique et social ;
· assister les tradipraticien dans l’organisation de leur service.
CHAPITRE 2 : DES MECANISMES CONTRACTUELS
Article 3 : toute négociation entre les détenteurs de savoirs traditionnels et de tiers doit faire l’objet d’un contrat écrit reposant sur le respect mutuel et dans l’intérêt des uns et des autres.
Article 4 : prennent part aux négociations pour l’élaboration d’un contrat les représentants des communautés, les chercheurs, les facilitateurs, les laboratoires nationaux et les services compétents en charge de la médecine traditionnelle.
Article 5 : les contrats relatifs aux activités de bio-prospection doivent inclure notamment :
· le transfert de technologie via la session de licence d’exploitation en vue de réaliser sur place la pré-transformation du produit ;
· l’aide à la mise en place des capacités nationales permettant le développement de l’industrie des phytomédicaments et la valorisation des plantes médicinales ;
· la formation des spécialistes en pharmacologie à travers une collaboration entre les laboratoires partenaires ;
· le versement régulier de redevances liées aux indications géographiques et aux certifications ;
· la rémunération de l’utilisation de savoirs traditionnels ;
· le développement de partenariat en vue de faciliter l’exploitation des phytomédicaments.
CHAPITRE 3 : DES DROITS DE DETENTEURS DU SAVOIR TRADITIONNEL
Article 6 : le tradipraticien ou son représentant a le droit d’interdire que des savoirs qui sont sous son contrôle ne soient divulgués à des tiers ou acquis ou utilisés par eux sans son consentement.  
Article 7 : toute demande de cession adressée à un tradipraticien doit faire l’objet d’une communication de la part de celui-ci à la sous-commission des plantes médicinales et de la pharmacopée nationale tchadienne et à l’autorité compétente qui l’apprécie.
Article 8 : sont protégés par la présente charte les tradipraticiens agréés par le Ministère en charge de la Santé après avis de la Commission National d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS).
Article 9 : est propriétaire, toute personne dont les demandes de reconnaissance sont agréées par le Ministère en charge de la Santé Publique après avis de la Commission National d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS). 
CHAPITRE 4 : DE LA PROTECTION DES SAVOIRS TRADITIONNELS
Article 10 : la durée de la protection accordée par la présente charte comprend la durée de vie de l’auteur et 50 ans après sa mort.
Article 11 : la présente charte s’applique à tous les médicaments issus de la médecine traditionnelle qui, au moment de son entrée en vigueur ne sont pas encore tombés dans le domaine public.
Article 12 : tout litige doit être réglé d’abord par la Direction de la réglementation de la médecine et pharmacopée traditionnelles. Ce n’est qu’après épuisement de tout recours qu’il peut être soumis aux tribunaux compétents. 
Article 13 : dans la sous-région, le titulaire d’un brevet doit dans un délai de 20 ans exploiter ou faire exploiter localement son invention. Passé ce délai, aucune action de contrefaçon ne sera recevable devant les tribunaux. 
Article 14 : pour des raisons d’intérêt national, il est créé une licence obligatoire en vue d’autoriser l’exploitation d’un brevet par une tierce personne avec le consentement du propriétaire. 
CHAPITRE 5 : DES RESSOURCES ET DU PARTAGE DES AVANTAGES
Article 15 : sont protégées, les savoirs traditionnels appartenant aux peuples autochtones transmises oralement de génération en génération.
Article 16 : toutes les espèces végétales, animales et minérales doivent être valorisées et protégées.
Article 17 : dans le cadre des négociations d’un contrat, les clauses qui doivent y figurer pour le partage des bénéfices sont : 
· Au niveau de l’accès à des informations ;
· Au niveau des ressources biologiques ;
· Au niveau de la commercialisation.
CHAPITRE 6 : DES DISPOSITIONS FINALES
Article 18 : le droit exclusif du détenteur des connaissances en médecine traditionnelle d’exploiter son produit ou d’autoriser des tiers à le faire, constitue l’élément de droit de propriétaire.
Article 19 : des poursuites judiciaires sont prévues contre toute personne physique ou morale non reconnue par la Commission National d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS) qui exploiterait à des fins lucratives les savoirs traditionnels sans un accord préalable du ou des détenteurs.
[bookmark: _GoBack]Article 20 : la Commission National d’Accréditation de l’Exercice des Tradipraticiens de Santé (CONAETS) et la sous-commission des plantes médicinales et de la pharmacopée nationale tchadienne et à l’autorité compétente qui l’apprécie sont chargés du suivi et de l’application de la présente charte.

N’Djamena, le

     Le Maréchal
Le Président de la République,            	MAHAMAT IDRISS DEBY ITNO

Le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 

Le Ministre de la Santé Publique et de la Prévention 
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